
DIFFÉRENCE  ENTRE VOCATIONS ET PROGRAMMES

VOCATIONS

Offertes à tous les élèves du CSSRS, 
peu importe leur école de quartier.

PROGRAMMES ET PROFILS

Offerts uniquement aux élèves 
du quartier. 

La demande d’admission est obligatoire pour 
toutes les vocations et certaines nécessitent 
également des activités d’admission.

En général, il n’y a pas d’activités d’admission 
pour les programmes locaux et les profils. Les 
inscriptions se font en février 2026, sauf 
pour Parcours scientifique.

La tarification pour le transport (transport 
scolaire et STS) des élèves en vocation qui 
fréquentent une école secondaire dans un 
territoire autre que celui désigné par leur 
adresse principale est de 150 $, plus 35 % de 
la mensualité applicable par la STS et payable 
au CSSRS pour ceux qui se voient attribuer le 
transport en commun. Ce montant peut être 
révisé annuellement. 

Pour les élèves du secteur qui répondent 
aux critères, le transport scolaire est fourni 
gratuitement. Dans le cas où l’élève se voit attribuer 
le transport en commun, 35 % de la mensualité 
applicable par la STS sera payable au CSSRS. 
Il est possible de s’inscrire à un programme ou 
un profil dans une autre école secondaire que 
l’école secondaire du territoire d’appartenance si 
l’école choisie a la capacité d’accueillir des élèves 
d’autres territoires que le sien. Cela est considéré 
comme un « choix de parents ». Dans ce cas, une 
demande d’utilisation élargie du transport pourra 
être complétée et sera traitée selon les règles et  
frais d’attribution.

9 VOCATIONS OFFERTES
– Arts de la scène
– Arts et culture
– Art, communication et technologie
– Cheerleading
– Musique
– Programme d’éducation intermédiaire (PEI)
– Santé globale
– Sport-études
– Voie sciences

DES PROGRAMMES LOCAUX
Offerts pour répondre à tous les goûts des élèves :
– Art dramatique
– Arts plastiques
– Fanfare
– Info-numérique
– Initiation à la cuisine
– Jeux vidéo et modélisation 3D
– Musique pop
– Parcours scientifique
– Pro-sport
– Vie active
Plusieurs profils, dans le programme général, 
sont aussi disponibles dans chaque école. Les 
quatre écoles secondaires offrent le Programme 
d’anglais enrichi du ministère de l’Éducation  
du Québec.

Des frais annuels sont exigés pour permettre l’achat de matériel spécialisé et la tenue d’activités 
particulières,  non financés par le Ministère. Les renseignements inclus dans ce tableau concernent 

l’année scolaire 2025-2026. Ceux-ci peuvent être révisés annuellement.
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